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FRANCE- — Paris le 2 août.
M. le maréchal Soult est arrivé hier soir fort tard à Paris 

de retour de son voyage à Londres. Il était onze heures lors
qu’il est descendit à son hôtel. II s’est rendit ceimatin à 
Neuilly, où il a dû avoir une conférence avec le roi.

— Les arrestations continuent. Il paraît que l’on a cru 
trouver des ramifications départementales au complot de la 
rue des Bons-Enfans. Des commissions rogatoires et des 
mandats d’amener ont été lancés à Lyon, Strasbourg, Nan
tes, Bordeaux, Marseille.

— Steuble, condamné dans l’affaire du complot Hubert 
a été transféré ces jours derniers à la maison de détention du 
Mont St.-Michel.

— Le Temps rapporte que Mme. la duchesse d’Orléans 
avait seule entrevu l’effet que pourrait produire à Londres le 
général Soult- Un jour qu’on parlait au château du brillant 
rôle que joueraient dans ces cérémonies monarchiques les 
brillans uniformes des chancelleries du Nord : « Il y a un 
habit qui fera plus d’effet que tout cela, dit Mm°la duchesse, 
c est le vieil habit du maréchal Soult. »

— M. le docteur Bowring, qui s’était rendu en Egypte 
dans l’automne de 1857, avec une mission dn gouvernement 
anglais, est arrivé à Paris. Les observations qu’il a recueillies, 
et qui intéressent également la politique et le commerce 
seront publiées sans doute aux frais de l’Etat et mises sous 
les yeux du parlement.

— Le sieur Herbinot dit de Mauehamps et la femme Pou- 
tret dite de Mauehamps ont été renvoyés , par arrêt de la 
chambre des mises en accusation du 15 juillet dernier, de
vant la Cour d’assises de la Seine comme coupables d’attentat 
a la pudeur, de complicité et avec violence, sur des femmes 
qui ont été à leur service. Les débats de cette affaire, qui 
auront sans doute lieu à huis-clos, amèneront la révélation 
de faits fort graves; elle viendra aux assises pendant la pre
mière quinzaine de septembre et sous la présidence de M 
Moreau.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Les journaux du soir publient la nouvelle suivante reçue 

par voie extraordinaire :
« Le 24 du courant, le général baron de Meer, à la tête 

de son armée, est entré à Salsona, après avoir mis en pièces 
les forces carlistes commandées par le comte d’Espagne. Les 
chefs Sigara, Castels et d’autres, avec quelques officiers et 
soldais, se sont réfugiés à l'hôtel de l’Evêché : ils ne peuvent 
manquer de tomber entre les mains du vainqueur. Le baron 
ae Meer n’avait que 7500 hommes, tandis que les factieux 
étaient au nombre de 10,000. Près de la moitié de ces dor
mers sont tombés sous les coups des christinos. » 
v.~~ Le général Espartero établit son quartier-général à 
viana, ou l’artillerie n’attend plus que l’ordre d’attaquer Es
te la. Don Carlos devait, le 27, passer en revue toutes les 
divisions qui gardent la place.

— On écrit de Madrid, le 25 juillet :
« U vient d’être procédé à une arrestation qui produit une 

certaine sensation. Un Italien qui a subi en France plusieurs 
arrestations pour opinion républicaine, le comte Bertola, a 
ete arrête. Cet étranger se trouvait impliqué, dit-on, dans 
et Pua to6 ^qiU °nt Sei'Vi dC motif a Fexpiilsiou de MM. Misley

» Les papiers du comte ont été saisis, et deux gendarmes 
ont mission de l’escorter dans les 48 heures jusqu’aux fron
tières de Portugal. Le noble Italien était dans un tel dénûe- 
ment que le gouvernement est forcé de le faire conduire à 

trais« »

BELGIQUE — Bruxelles, le 3 août.
de°û!.HoPrend'ra atvec douleur que M. Rouppe, bourgmestre 
JuL“tl£ vlPei est décédé cette nuit. Hier après-midi ses 
m ces lavaient entièrement abandonné, et son grand âge 
« sa1 prévoir une fin instantanée, cependant il n’a succombé 
yu a deux heures du matin. II avait reçu les secours de la ré

gion pendant sa maladie , et a été assisté jusqu’au der-
I moment par l’un de MM. les vicaires de la paroisse du ■B egumage.

Indépendamment des fonctions de bour gmestre que M. 
U je constamment remplies à la satisfaction géné-

tion Ips 1 °^nSx’ ?n se raPPelle avec une vive émo-
ril dp si vis -S inaPPréÇiables qu’il a rendus, même au pé- 
consfinppe IpsT l\ne fr™**!65 belges, dans les cir—
française p us difficiles de la première révolution
les^tr^u ne’^ 6té aclmis 0(3matin à mouler
la mémoire. neia J e vieiUai'ds dont on bénira long-temps

1 *,ost) de Stagne de la Liberté aura lieu au Champ 
des Martyrs les premiers jours de septembre ; la statue du 
général Belhard sera posée du 25 au 50 août. Les deux mo- 
numens seront découverts et inaugurés le 25 septembre 
apiès le service funèbre en l’honneur des Belges morts 
pour la défense du pays pendant les glorieuses journées.

(Belge.)
“’fre Nouvelliste, journal de Bruges, donna de longs 

détails sur les moyens qu’il dit avoir été employés par M. le 
gouverneur et deux des commissaires des districts pour écar
ter la proposition de M. de Geest, ayant pour objet de vo
te^ une adresse contre les 24 articles. Voici comme ce jour
nal rend compte de l’opinion émise par M. de Muelenaere 
dans la section du conseil chargée de l’examen de la propo
sition : F 1

C’est dans cette mémorable causerie de deux heures que 
1 ex-minislre des affaires étrangères a dit, entre autres cho
ses, que les ministres avaient fait une faute en différant de 
sanctionner le traité après que le roi Guillaume y avaitapposé 
sa signature ; qu’on aurait eu ensuite occasion de transiger 
sur quelques points dont la ratification coûtait aux Belges; 
quonse connaissait peu ici en diplomatie: que lors delà 
presentation du projet du traité, Matuschewitsch sortit de 
sa poche les articles qu’il soumit à la signature de la confé- 
î ence et que notre ambassadeur ne fut pas admis à faire une 
■simple remarque. Qu’il offrirait à l’auteur, de la proposition 
des volumes de protocoles , afin qu’il fût mis à même, par 
une etude approfondie, de la manière de faire sa motion en 
connaissance de cause, si l’envie Ten prenait après. Que le 
traite contenait des articles avantageux, tels que ceux qui 
stipulent 1 écoulement des eaux; que c’était à tort qu’on le 
nommait les 24 articles, qu’il en contenait 27. Que le Lim- 
bourg et le Luxembourg se passaient facilement de nos sym
pathies, n’ayant déjà que trop de soutien, et ici le gouver
neur a compté sur ses doigts, d’abord les trois ministres, 
qui appartiennent à ces provinces, ensuite M. de Thcux 
représentant de l’une et dévoué à la cause de toutes les deux; 
enfin M. Ernst,leur défenseur et amide bon voisinage. II a 
fait ressortir leur partialité en faveur de ces provinces dans 
la distribution des honneurset des charges, eteité un exem
ple recent. Il n’a négligé non plus de doucher l’intérêt que 
nous avions a repousser cette démonstration; elle devait ren- 
dre le roi de Hollande plus exigeant dans les transactions, 
s il y avait lieu, et comme ces provinces sont pauvres, c’était 
aux provinces riches , à notre Flandre, qu’incomberait la 
charge de payer leur rançon, si on ne les abandonnait à leur 
sort.

— Le drame nouveau le Bourgeois de Gand ou le Secré
taire du duc d’Albe, représenté hier soir pourlaU6 fois au 
Grand-Théâtre, a obtenu beaucoup de succès. La scène se 
passe a Bruxelles en 1588, et a principalement en vue la 
mort du comte d’Egmont et la retraite du duc d’Albe com
me gouverneur de la Belgique. La pièce au premier acte re
trace assez fidèlement les événemens qui ont précédé l’ar
restation du comte d’Egmont: hors de là, l’histoire n’est 
plus respectée. Des scènes, qui contiennent des beautés du 
premier ordre et une couleur locale très-prononcée, ne pou
vaient manquer de faire réussir ce drame, qui du reste a été 
frejUoué, mais surtout par M. Bouchet, qui dans le rôle 
difficile de Vargas, a mérité tous les suffrages : redemandé 
a grands cris après la chute du rideau, cet artiste est venu 
recueillir les applàudissemens du public qui assistait à cette 
representation.
„i- Latéte de Brosse a fait hier à l’amphithéâtre de cette 

ville I objet d’expériences phrénologiques : l’on a trouvé qu’il 
avait fort prononcées les bosses du crâne, de la destruction, 
du vol et de la ruse.

LIÈGE, LE 4 AOUT.
DE L’INSTRUCTION PRIMAIRE.

Nous avons prouvé, par différents extraits des rapports 
officiels publiés par les gouverneurs des provinces, que, de- 
puis la révolution, l’enseignement primaire est tombé dans 

decadence, dont il ne s’était pas encore relevé en 
185b. Nous avons prouvé, ces pièces à la main, que les bon
nes méthodes ont été abandonnées, dans un grand nombre 
de communes rurales , et que les hommes auxquels rensei
gnement est confié sont, en général, des ignorans. Nous 
avons donc eu raison de dire que, depuis la révolution, la Bel
gique avait fait un pas rétrograde, sous le rapport de la bonté 
des méthodes et de la capacité des instituteurs, et notre as
sertion est pleinement justifiée.

Mais depuis 1856, 1 instruction primaire se serait-elle re- 
Ievce. Les méthodes se sont-elles améliorées? Le personnel 
des instituteurs a-t-il subi quelques modifications salutaires?

Non. Aucun rapport ne signale ces changemens, qui ce
pendant auraient été assez importans pour qu’on se fût em
pressé de les consigner dans l’exposé’de la situation morale de 
nos provinces, si réellement ils avaient eu lieu. Les vieilles 
méthodes , celles qui étaient en usage il y a vingt cinq à 
trente ans., fleurissent dans tout leur éclat, et la plupart des 
instituteurs campagnards ne sont pas beaucoup plus ins
truits que les enfans auxquels ils apprennent à lire et à 
écrire.

Cependant, objecte-t-on, la plupart des instituteurs d'au
jourd’hui ont été instruits d’après les méthodes usitées sous 
le régime hollandais ; ils ont reçu l’instruction telle qu’elle se 
donnait alors, etil serait vraiment extraordinaire qu’arrivés 
eux-mêmes aux fonctions de l’enseignement, ils eussent 
presque tous perdu le souvenir de ces méthodes, oublié com
plètement cette instruction. — Oui ce serait extraordinaire ; 
mais on ne leur permet pas d’enseigner suivant ces métho
des : on leur impose l’obligation d’enseigner d’après des mé
thodes tout différentes , et.s’ils ne veulent pas s’y soumettre, 
on les écarte. Certaines administrations locales, guidées, 
les unes par les vues étroites d’une économie malentendue, 
d’autres par de perfides suggestions, d’autres encore, et c’est 
le plus grand nombre, par le désir de satisfaire quelques 
ressentimens personnels , ou de favoriser un protégé, ne 
craignent pas de couvrir de l’égide de la liberté de l’ensei
gnement , les mesures déloyales qu’elles prennent envers 
des instituteurs que leur aptitude et leurs anciens services 
auraient dû garantir d’une semblable injustice. Tantôt c’est 
la suppression d’émolumens dont ils ont joui pendant plu
sieurs années ; tantôt la privation de la salle d’école et du lo
gement qui leur avaient été accordés précédemment ; parfois 
ce sontdes menées occultes , attentatoires à leur réputation 
et dirigées dans le but d’indisposer contre eux les habitons 
et de leurfaire perdre un grand nombre de leurs élèves.Aussi 
beaucoup d’entre eux , victimes de ces tracasseries et ne 
trouvant plus dans l’exercice de leurs fonctions , déjà péni
bles en elles-mêmes , ni les moyens suffisans de subsistance, 
ni un dédommagement eonvenable des études auxquelles ils 
se sont livrés, ont-ils entièrement abandonné la carrière de 
l’enseignement.

Et ceci s’est passé, et se passe encore tous les jours, dans 
deux provinces limitrophes de la nôtre : dans le Luxem
bourg et le Limbourg. On peut constater le même fait dans 
la Flandre occidentale. Je regrette, dit M. de Meulenaere, 
dans son rapport de 1855, d’être obligé de déclarer que, dans 
toutes les communes, l'instruction n’a pas reçu une protec
tion également loyale. II est des régences qui, rebelles aux 
conseils désintéressés de l’autorité supérieure, ont rayé, de 
leur budget, des allocations indispensables à l’enseigne
ment, et privé de leur traitement d’habiles et de sages ins
tituteurs.

Maintenant que, parmi nos instituteurs de villages,il y ait 
quelques hommes instruits et éclairés, cela est possible ; 
qu’il y ait des écoles où l’enseignement des langues est bien 
donné et où les leçons d’histoire et de géographie ne sont 
pas négligées, cela est possible encore; mais ce sont là de 
rares exceptions aujourd’hui, tandis que, sous le gouverne
ment déchu , ces exceptions formaient la règle générale. Et 
ceci est facile à comprendre. Non-seulement on avait établi 
partout d’excellentes écoles normales, mais encore les insti
tuteurs qui en sortaient, et qui avaient donné des preuves 
de capacités et d’intelligence, étaient bien dotés par le gou
vernement. Us pouvaient consacrer tout leur temps à l’édu
cation des enfans, et n’étaient jamais distraits de cette no
ble occupation, par des inquiétudes sur leur avenir, ou par 
les travaux d’une profession manuelle, auxquels les institu
teurs d’aujourd’hui sont obligés d’avoir recours, s’ils ne veu
lent pas mourir de faim. Vous’ne trouverez pas, en effet, dans 
nos villages, un seul instituteur qui vive exclusivement de 
son école.

En vain quelques sociétés particulières , établies sous le 
patronage d’hommes honorables et instruits, s’efforcent-t- 
elles d’améliorer l’instruction élémentaire, et de propager 
dans les campagnes le goût des connaissances utiles ; en vain 
recommandent-elles l’emploi des nouvelles méthodes, que 
nous devons aux Hollandais , et cherchent-elles à les substi
tuer aux anciennes. Elles rencontrent partout des obstacles 
dans la mauvaise volonté et souvent dans l’ignorance des 
administrateurs communaux, puissamment renforcées par 
l’opposition systématique de quelques autres hommes qui 
craignent que les paysans ne deviennent trop instruits et 
trop éclairés.

Mais, dit-on, en supposant l’existence du mal.qui arrache 
des plaintes si vives, ne doil-on pas se rassurer un peu à 
la vue des tentatives qui se font de toutes parts poiir assu
rer le développement d’une instruction primaire en bar-



LE POLITIQUE.
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morne avec les besoins de la classe à laquelle on la destine? 
Partout des écoles normales se fondent ; les administra
tions ne négligent rien pour en établir dans toutes les pro
vinces. Le zèle des particuliers s’occupe non moins active- 

f ment de cet objet. Liège a son école normale soutenue par 
i la ville-et la province. Une école du même genre est établie, 

parles soins de l'autorité ecclésiastique, dans le petit sémi
naire de St-Roch. La province de Limbourg en possède une 
également à Rolduc , établie de la même manière. Le 
Luxembourg a la sienne à Bastogne , et il en.est de même 

; .presque partout ailleurs.
Sans doute il est satisfesant de voir que l’on s’oeeupe ac- 

tivement de l’organisation de ces écoles. Mais les bons ins
tituteurs qui en sortiront, seront-ils acceptés par les autorités 

■ communales ? Pouvons-iu us espérer que, sans l’intervention 
de l’autorité supérieure, ces instituteurs seront convenable- 

>: ment rétribués, et obtiendront l’autorisation d’enseigner 
d’après les nouvelles méthodes? n’agira-t-on pas à leur égard 
comme on agit envers les instituteurs sages et habiles qui 
sont sortis des écoles normales hollandaises ? Ne‘les: repous
sera-t-on pas pour maintenir les.ignoransqui sont actuelle
ment en fonction? On admettra avec empressemenl.peut-étre 
tous ceux qui sortiront des séminaires de Rolduc et de St- 
Rock, mais les autres, on les écartera, comme suspects, 
comme libéraux, et de cette manière l’enseignement public 
deviendra un véritable monopole entre lesmains de quelques 
hommes. On ne demandera pas de certificats de capacité ; 
on se contentera d’un certificat d’origine , et si celui-ci est 
satisfesant, on n’exigera pas davantage. Voilà du moins ce 
que nous craignons, et c’est pour prévenir ces fâcheuses 
conséquences d’un principe bon en lui-même , que nous ré
clamons l’intervention du gouvernement dans l’érection des 
écoles et l’organisation de renseignement primaire.

Que l’on ne prenne pas ici le change sur nos intentions ; 
nous ne sommes ni exclusifs, ni partiaux : qu’on accueilieTa 
science de quelle part qu’elle vienne ; mais que la science 
seule soit accueillie. Que les instituteurs habiles et instruits 
remportent sur les ignorans, et les bonnes méthodes sur les 
mauvaises, voilà tout ce que nous demandons. Mais c’est ce 
qui n’a pas lieu aujourd’hui. Qu’il y aitdeshommescapables 
parmi nos instituteurs de village; nous ne le nions pas; 
niais en général ils ne sont pas assez instruits pour qu’ils 
puissent convenablement s’acquitter de leurs fonctions. 
Que l’on ait constaté également, dans quelques écoles li
bres des campagnes, de beaux et prompts succès obtenus par 
l’emploi de méthodes particulières qui, pour être moins 

i connues et moins vantées que d’autres, n’en sont pas moins 
bien appropriées aux besoins de l’enseignement , c’est 
possible encore ; mais que ces méthodes soient plus efficaces

> que celle de l’enseignement simultané, qui est reconnue 
, pour être la meilleure par des hommes aussi distingués

que Cuvier, Guizot et Cousin, c’est ce dont il est permis 
t de douter, et. c’est ce que nous ne croirons que lorsque le
- Courrier de la Meuse nous aura démontré l’excellence de
> ces méthodes , sur toutes les autres. Qu’il les fasse donc 
-• connaître ; car si elles valent mieux que celles qui sont usi

tées aujourd’hui dans les écoles les plus renommées de la 
Hollande, il aura rendu un grand service à renseignement

j public. - ________

Un courrier est arrivé hier matin de Londres au gou
vernement. Les dépêches dont il était porteur annoncent que 

: la conférence ne s’était pas encore réunie le 1er. août, (ind.)
— Le Précurseur d’Anvers publie le fait suivant :
« Un accident est arrivé hier (1er. août) au chemin de fer-, 

ij) Une roue de la locomotive s’était cassée près du Vieux- 
» Dieu. Des signaux furent faits à la station d’Anvers , d’où 
» l’on envoya une seconde locomotive pour remplacer celle 
» dont laToue était cassée. 'Elle a rencontré celle-ci , et l’a 
» presqu’enlièrement brisée. Les voyageurs ont dû venir à 

à » pied jusqu’à Anvers. »
Ce récit est inexact et nous sommes à même de le rectifier. 

Voici ce qui s’est passé :
Un convoi était parti de Malines pour Anvers, remorqué 

par deux locomotives; l’une d’elles fonctionnant mal, soit 
qu’elle perdit son eau , soit pour tout autre motif, on prit le 

■ parti de ladétacher du convoi et de la faire aller en avant, 
espérant qu’elle aurait assez de force pour arriver seule à la 
station d’Anvers. Cependant sa marche était si lente que 
bientôt.le convoi resté en arrière l’atteignit, et par l’impru
dence ou l’inattention du machiniste conducteur du convoi, 
la seconde locomotive vînt donner un choc assez violent à la 
première, et eut sa traverse de devant cassée. Mais ceci n’en
trava point la marche du convoi, et les voyageurs loin d’être 
obligés de faire le reste de la route à pied, ne surent pas 

~même ce qui était arrivé. Quant à la locomotive avariée. elle 
le fut si peu, qu’elle put repartir d’Anvers à l’instant même 

* et reconduire un convoi à Bruxelles.
Un accident beaucoup plus grave et bien plus déplorable 

que celui-là est arrivé hier matin à la station de Bruxelles. 
A11 heures 1[2, au moment où le convoi allait partir pour 
Bruxelles, le nommé Régnier, machiniste, chef d’atelier, 
vêtait accroupi derrière sa locomotive pour y arranger quelque 
chose. Les ouvriers qui venaient de charger le tender (1) d’eau 
et de coak, l’ont conduit vivement vers le remorqueur., sans

- voir le malheureux machiniste , qui a eu la tête prise et écra
sée entre les deux machines. On ne saurait trop déplorer de 
pareils aecidens ni trop recommander aux ouvriers les pr

ecautions de nature à les éviter.
Le bruit a couru ces jours derniers que la roue d’une voi

ture s’était cassée dans le tunnel, du côté de Tirlemont. 
Wons sommes à même de démentir ce fait. Rien de sembla
ble n’est arrivé. _____ (Ind.)

Un convoi extraordinaire qui transportait un bataillon 
du 3e chasseurs a éprouvé hier, sur la section du chemin de 
fer de Tirlemont à Louvain, un accident assez grave, par 
l’incurie d’un agent de l’administration qui avait négligé de 
signaler l’enlèvement d’un rail.

La violence du choc a été telle que plusieurs soldats ont 
reçu des blessures plus ou moins fortes.

(î) On appelle tender le char qui suit chaque locomotive et qui est 
chargé d’eau et de combustible.

Un lit dans I'Observateur-:
Nous recevons par la correspondance de Paris et par les 

journaux français Ta nouvelle qu’un diplomate étranger 
a corrompu un employé du département des affaires 
étrangères et qu’il est parvenu à se procurer de cette ma
nière , au prix de 1,000 fr. , chacune', dix-huit lettres du 
général Sébastiani. On dit que le diplomate en question est 
l’envoyé de Hollande.

Sous le régime impérial, un employé du ministère de la 
guerre à Paris, nommé Michel, fut corrompu de même par 
un envoyé russe, et fut condamné à mort et exécuté pour 
avoir livré les secrets de l’état.

— On lit dansTe Handelsblad : Les nouvelles que nous 
recevons aujourd’hui de La Haye, confirment ce que notre 
correspondant de Londres nous a mandé ces jours derniers, 
-sur les représentations faites par l’Angleterre et!a France , 
à l’effetde modifier les 24articles en ce qui concerne la dette.

Le 8e n° de la liste des étrangers venus aux eaux de Spa ,
a.paru le 50 juillet. A celte date le nombre des visiteurs se 
montait à 1163.

— Nous apprenons que , s’il est décidé plus tard que-des 
réparations seront faites au pont de la Boverie, il sera im
possible de les effectuer cette année. Une enquête qui a eu 
lieu sur la possibilité de réparations a étéassez favorable. On 
sait qu’il s’agirait de rétablir entièrement Ta dernière arche 
de la rive droite.

Brevets. — Par arrêtes royaux, du 31 juillet 1838, un 
brevet d’invention de quinze années est accordé au sieur 
Vanhers (Ferd.), fabricant, domicilié à Liège, rue St-Geor
ge, n° 682, pour une machine à tailler toute espèce de 
limes.

Un brevet d’invention de quinze années est accordé au 
sieur Didier (P.-A.-M.-N.), propriétaire à Paris, domicilié 
à Liège, chez le sieur Keppenne (G.-J.), rue TéronStrée, 
n° 592, son fondé de pouvoirs pour la fabrication d’un nou
veau savon.

—Les conseils provinciaux du Limbourg et du Luxembourg 
ayant été reçus par le roi dans leur province respective, le 
banquet qui devait être offert à BruxelLea, n’aura pas lieu.

— Un écrit de Verviers, le 3 août :
M. le gouverneur de la province, en tournée administra

tive , est arrivé hier soir en cette ville, accompagné de M. Te 
commissaire d’arrondissement, après avoir visité plusieurs 
communes des arrondissemens de Liège et de Verviers, où 
il a été reçu par leurs administrations respectives.

Aujourd’hui, après s’être rendu à l’hôtel—de—ville où il a 
entendu les différentes autorités du chef-lieu, M. le gouver
neur , accompagné de messieurs les administrateurs, est allé 
visiter les prisons, les hospiees, les écoles et d’autres établis- 
semens publics.

— Les courses de chevaux , à Aix-ia-Chappeîle , auront 
lieu cette année les 27 et 29 août.

M™ les titulaires qui désirent conserver leurs loges , pour 
le concert du 15 août,sont invités à faire retirer leurs cou
pons avantle 12 courant. Ce délai expiré on disposera des 
loges.

A la seconde soirée donnée par M. Sudre, jeudi dernier, Mn°Victo- 
Tine Hugo a obtenu un snccès égal b celui de la soirée précédente. La 
méthode téléphonique , dont M. Sudre a fait l'application , a complète
ment réussi. Entr’autres phrases transmises à son élève , par le moyen 
du clairon, se trouvait celle-ci : L’ennemi marche sur Cras-Avernas. 
(Cras-Avernas est un village Aux environs de Liège); deux ou trois sons 
ont suffi pour transmettre cette nouvelle, el M11“ Victorine l’a répé
tée à l’instant. Ce qui a par,u plus étonnant encore, c’est que ces 
mêmes sons exprimaient des .signes télégraphiques que cette demoiselle 
dessinait de son côté , et qui étaient parfaitement conformes à ceux que 
le maître écrivait en présence du public.

Nous apprenons avec plaisir, que lundi prochain , M. Sudre donnera 
une troisième et dernière séance, au bénéfice de Mlle Hugo , dans la
quelle ils exécuteront la scène en vers et en musique qui analyse toutes 
les applications de la méthode de M. Sudre.

COURSES DE CHEVAUX.
La commission changée de leur organisation prévient le 

public qu’une estrade pour quinze cents personnes, sera 
construite sur le pré de Droixhe, lieu destiné aux courses 
et qu’à partir de mercredi prochain, 8 du courant, on pourra 
se procurer des billets à Môtel-de-Ville, de 5 lj2 heures de 
l’après-dîner jusqu’à 7 heures du soir.

'Les bancs et les places seront numérotés. On ne pourra 
occuper que le N° dont on sera porteur.

L’estrade aura toute la solidité et la commodité désirables 
et sera couverte en toile.

Les voitures et cavaliers devront également être munis 
de cartes qu’ils pourront se procurer aussi à l’Hôtel-de- 
Viïle.

Les prix des cartes sont fixées comme suit :
'Pour chaque personne à l’estrade, . . . .. . 2 Frs.
Pour chaque voiture dans l’hyppodronae, . . . 8 id.
Pour chaque tilbury , «L ... 5 id.
Pour chaque cavalier, id, ... 3 id.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 5 août. — L’appel nominal constate l’absence de MM. Bel- 

Iefroid, Dehasse, Hennequin, Forgeur, -Constant, Despa, Galand 
Lion et Cox. ? ’

Voici l’analyse des communications :
1“ Demande delà fabrique de St-Martin .tendante à obtenir l’autorisa

tion de plaider contre les hospices civils de Liège au sujet de 7 bouniers 
de terre affectés à des fondations de messes.

2° Compte du receveurde la-ville pour l’exercicede 1857.
3° Délibération delà commission des hospices relative à l’aliénation 

de Fhospicede St-Julien.
4° Lettre de M. Lefebvre par laquelle il donne sa démission de membre

du conseil communal.
II est donné lecture de cette lettre.
M. le bourgmestre demande qu’il soit écrit et M. Lefebvre pour lui ex— 

primer de la part du conseil le regret de cette retraite ; il rappelle le zèle 
et re dévouement dont ce membre du conseil a toujours fait preuve dans 
ses fonctions publiques.

taire de 15,500 frs. pour solder le prix de l’acquisition de la maison 
cupée par l’école de filles du quartier du nord : ce crédit avait été 
corde au budget de 1857, mais l’exercice est périmé depuis le der i 
let dernier. J
. sómme de 1o,500 frs. n’avait point été payée attendu que 
inscriptions qui grevaient la maison Jourdan viennent seulement d’< levées»

. —.......1------ ■>..... ............. '-----1...................1-------‘“iq'vi-ieui IV UUUKCT
de 1858 du bureau de bienfaisance qui est arrêté ainsi qu’il suit :

Recettes extraordinaires frs. 27,578 60
» ordinaires -119,023 55

Total des recettes 146,603 15
-Dépenses ordinaires frs. 108,656 36 ) ,_n n_.,

» extraordinaires 31,338 25 ) I3J>J'4 61

:Excédant de recette -6,62 8 54
M. Chef neux propose en forme d’amendement-que le traitement fixe 

de 600 fr. du receveur du bureau de bienfaisance soit réduit ; déjà il 
■jouit d’une remise de 5500 fr.

M. Delexhy faitremarquer que ce.receveur «st un ancien employé.
M. Lambinon rappelle que la commission de comptabilité est saisie de 

la question de savoir si l’administration des hospices Cl du bureau de 
bienfaisance, doit être réunie; par-suite il n’y a pas lieu de.slatuer ac
tuellement sur-eetté proposition de M. Chefneux.

M. Hanquet constate, par un relevé, que le traitement du receveur a 
déjà subi plusieurs réductions.—M. Koeler apprécie l’amendement de Ji, 
Chéfneux, auquel H n’est pas donné de suite, à cause des observations 
de M. Lambinon.

■ Les résultats tels qu’ils ont été présentés par M. Hanquél, sont adop
tés à l’unanimité. ............... 1

On accepte l’offre faite par le sieur Dubois, jde .réparer le mur du quai 
de la Rivelette, éboulé en amont du pont de Pierre et l’on accorde un cré
dit supplémentaire de 197 fr. 10 c.

Le conseil accorde 3144 frs. 54 e. pour les réparations les plus ur
gentes à faire à la salle académique de l’université.

Les réclamations contre le plan de redressement de la rue St.-Jean- 
Baptiste sont rejetées.

On accorde le cautionnement en numéraire que demande à fournir le 
commissionnaire Lejeune, au lieu de son cautionnement en immeuble

Il est accordé’ aux hospices, et, s’il y a nécessité, au bureau de bien
faisance, une partie de vieux linges à provenir du casernement.

Le conseil donne un avis favorable.:
1° Sur la délibération de la fabrique St.-Denis , relative à la radiation 

d’une inscription hypothécaire prise contre le sieur Willem., d’Ans.
2“ Sur la délibération de la commission des hospices, relative "à une 

transaction avec le sieur Joassin, au sujet d’arrérages d’une rente de 
110 fis.

3“ Sur la délibération delà même commission, relative à la radiation 
de quatre inscriptions prises à charge des héritiers de SélysLongchamps,

MM. Constant et Galand entrent en séance.
Il est accordé un supplément de 588 fr. 52 e. au crédit de 1572 fr. déjà 

votés pour le prolongement de l’égoût rue du Collége jusqu’à la maison 
Borguet.

Le conseil se constitue à huis-clos.

'BREF BE SA SAINTETÉ.
A nos chers fils, les prévôt et Chanoines du chapitre métropolitain de

Cologne.
La lettre du 49 décembre de l’année dernière, dans laquelle vous nous 

annonciez , chers fils, que vous aviez fait l’élection d’un vicaire capitu
laire, ainsi que celle que l’élu nous avait écrite dés le 5 du même mois 
pour obtenir certains pouvoirs, ne nous sont pas parvenues avantle? 
avril dernier. Il est assez clair par cela seul que l’écrit dont vous nous 
parlez dans votre dernière lettre, comme ayant paru le.T2 mars de cette 
année, et ayant même été ensuite imprimé, n’a pu en aucune manière 
sortir de nous et du saint siège dans le sens oùil est conçu et nous ne 
dissimulons pas que presque tout ce qui ce trouve dans cet écrit a été 
avaneé contrel’intention signifiée en notre 110m : carayant appris l’in
quiétude qui tourmentait plusieurs dans cet archidioeèse surl’usamffies 
alinrens à l’approche du carême, nous avions chargé seulement “celui 
qui nous en avait informé , de faire connaitre prudemment que touché 
du triste état de cet archidioeèse, nous permettions que les fidèles nui 
t’ha bâtent jouissent du même induit qui avaitété promulgué l’année nré-
cédente par le vénérable frère Clément-Auguste, archevêque de Coloè-ne
Du reste, nous ne lui avions donné aucunecominission de rien déclarer 
sur ce que-vous aviez,pris en main l’administration de l’église et sur 
l’élection faite d’un vicaire capitulaire. Kous nous sommes abstenu 
à dessein de rien décider sur ces matières, comme nous nous en 
abstenons même encore aujourd’hui^ parce quenous ne pouvons ni con
naître-suffisamment, ni bien apprécier toutes les circonstances du fait 
et que cependant -c’est de là que dépend la parfaite appréciation du 
droit.

Laissant donc entièrement de côté cette question., et ayant épard 
suiva it la charge universelle de l’apostolat que nous exerçons au bien 
spirituel des fidèles et à la valide administration de la juridiction ecclé
siastique, nousavons souffert que celui-là même gouvernât le diocèse 
qui y avait d’ailieurs exercé les fonctions de grand-vicaire jusqu’à là 
violente déportation de l’archevêque. Nous comprenons néanmoins que 
pour ôter tout doute et procurer la tranquillité des esprits il est àpronos 
de déclarer aujourd’hui expressément ce que nous avons jusqu’ici mon- 
tré par le fait. J *

Nous permettons donc que ndtre cher fils, Jean Husgcn,, doyen du 
chapitre , soit chargé de l’administration de l’église de Cologne com
me vicaire-général du vénérable archevêque Clément-Auguste, jusqu'à 
ce que celui-ci, soit rétabli sur son siège, ou que nous y pourvoyons 
autrement, de telle sorte neanmoins qu’il prenne et conserve ce titre 
dans tout ce qu il aura à faire, et que toutes les fois qu’il sera néces • 
saire d user des pouvoirs quinquennaux,-il se donne comme le subdélé
gué du meme archevêque.

^ Et.ici nous ne voulons pas que vous ignoriez', -chers fils, -quenous 
n avons pas été peu incertains, et que nous avons hésité à prendre ce 
parti pour le tuen del église de Cologne, à cause de certains faits rap
portés au St-Siege sur la forme d’administration employée jusqu’ici nar 
le même doyen Si ces faits-étaient vrais , Mis nous seraient'fort pénible, 
et monteraient tout à fait notre improbation, parce quUls sont con
ti aires aux règles canoniques qui défendent-, dans un siège véritable- 
dsPé/êque 1 ’ innovaUon qui serait au détriment de l’église ou

Aussi en lui enjoignant par une lettre de ce même jour de 
rendre là-dessus un compte exacte , nous lui ordonnons surtout de nous 
prouversa pleine soumission au jugement apostolique porté sur la doc-LM no n Horm o <5 pt ri pyicppp ouccî «nt » ^ . . .

moire 1 danS 1 mst!Puctlon Sldnée par le cardinal Albani, d’illustre mé

mo™ ïlî V°us de p,us *<» «s,nous ne disconve-
•Hons point que la douleur que nouis avions Drécéflpmmpnt rp««pnfîp »
'reçu quelque soulagement de vos deux lettres du 40 février et du 20 
îliain (,,e cette annéc. qui cependant ne nous sont parvenues que presqu’à 

d°.rn*e,r- Car , non-seulement vous avec montré de pro
fonds senlimens de dévoûment et de respect envers nous et envers cette 
chaire du bienheureux Pierre, étant prêts à dbéif A tous nos ordres^ 
mais vous nous avez ouvert votre âme, et vous avez avoué inpénûment 
que vous n aviez pas très-bien agi quand'vous nous écriviez des choses 
défavorables sur votre illustre prélat, dans le temps surtout où Hintérôt 
commun en sa faveur eût dû briller du vif éclat. Et sans doffie la con
duite que vous avez tenue ne pouvait, en l’examinant bien , que vous 
paraître tout-à-fait déplacée à vous-mêmes. Car vous avez narn ainsi
so’rte'^ses efforts!eilS d® 13 puissal,ce civile’et vous associer en quelque

Que si, au contraire, vous aviez défendu avec une liberté et une fermeté apostolique, comme il était juste et qu’il s’en offrak une occasfon 
fav’oralde la cause du même archevêque, qui est celle de ce saint-siège 
et de tout l’épiscopat, et par conséquent de toute l’église caf mlkiue 
peut-être que le gouvernement lui-même, mieiix informé mr v s récla- 
mations de la doctrine catholique et fles lois (le l’&rlise rf touché de vos prières , eût changé -de dessein, (tue dire de ce que vous adre^ 
sant par lettre au clergé de tout l’archidiocèse, le jour’ même où la chose v ms avait été communiquée par ordre du roi, Lus avez faU en-
eLmLiru^oU etZe ueLCaUSeSntrf S^raves clue *’archev4ue avait été 
interdit^N’était • exercice de la juridiction pastorale lui avait été 
vernement. 1 1 pas là soutenir ouvertement ce qu’avait fait le gou-

Mais il nous répugne d’insister davantage sur ce point, et il n’est pas



LE POLITIQUE.
dans nos intentions de poursuivre de nouveaux reproches ceux qui re- 
•counaisserft leur en eör. Nous aimons mieux, plein de confiance dans les 
•témoignages de respect et l’obéissance réitérées par vous , exhorter cha
cun de vous dans la sollicitude de la charité paternelle, par les entrailles 
de celui qui a acquis l’église par son sang, à travailler de toutes vos forces 
•pour sa cause, en laissant de côté toute considération humaine, à vous 
tenir fermement là oti vous guideront la voix et l’autorité de Pierre. 
•Rappelez-vous bien , chers fils, quels devoirs vos titres vous imposent 
envers l’insigne église de Cologne, et tâchez, par un ministère constam
ment fidèle, que tandis qu’elle est dans la tristesse et le deuil, à cause de 
la perte de son pasteur, elle reçoive à propos de la oonsolaliou de vous, 
qui êtes son sénat.

Quant à nous, nous pouvons à peine dire de combien de soucis nous 
sommes constamment accablés à cause d’elle. Occupé sans relâche de 
faire cesser sa désolation , nous n’avons point négligé de réclamer de 
nouveau le retour du vénérable frère Clément-Augusle et nous ne cesse
rons de réitérer nas demandes, que lorsque nous aurons obtenu (’objet 
«1e nos vœux. Espérant que le secours divin nous sera miséricordieuse
ment accordé à cet effet, nous vous accordons, chers fils, la bénédiction 

-apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre , le 9 mai 3838 , an VIH» de notre

ï>ontificat.

K? Le sieur HURCHS-HÄSS, premier Artiste Pédicure, 
natif de Coblentz, a l’honneur de prévenir qu’il se charge de 
l’extirpation des cors aux pieds, oignons, durillons, ongles 
entrees dans les chairs , au moyen d’un Élixir de sa compo
sition. L’opération est terminée dans l'espace de deux mi
nutes , et sans douleur; on peut de suite prendre sa chaus
sure, et les personnes opérées ont la satisfaction de tenir la 
racine du cor entre leurs mains.

Il est porteur d’un grand nombre de certificats qui lui ont 
été délivrés en Allemagne et en France ; il a aussi des attes
tations qui lui ont été délivrées un an après la guérison.

Il traite gratuitement les indisiens.
Le sieur HURCHS-HASS se transporte chez les personnes 

qui lui font l’honneur de le demandor.
Il est logé chez M. François Léonard, rue Royale, n° 921.

1085

Vente d’Immeiibles.ANNONCES.
FETE »T-IiÂUKENT.

DIMANCHE 12'du courant, BAL CHAMPÊTRE chez 
SMETS-DEGUELDRE, faubourg St-Laurent.

On y trouvera des OIES préparées comme les années pré
cédentes. 1094

BM, DIMANCHE 5 Août au PETIT SANS-SOUCI 
*ur Avroy. LUNDI 6 courant, à 5 heures précises CONCERT 
D’HARMONIE suivi d’une partie de DANSE. 1076

m- DIMANCHE prochain, on JETTERA des 
ROTJES d’OIES chez RASKIN-BIÀ , rue der- 
ière le Mur des Anglais.

P.-.T. LEJKBNE «
BUE DE LA RÉGENCE , N° 54 , A LIÈGE ,

FABRIQUE CHAISES DE TOUTES ESPÈCES, notam
ment Chaises bourrées à dix francs, et restaure les vieilles. 
Le tout au plus juste prix. 1093

A VENDRE de rencontre au n° 284, rue devant St-Thomas
1° DES MEULES DE LANGRES propres à l’usage des 

couteliers, taillandiers , e(e.
2° Une BONNE CALECHE. Î096

A LOUER pour le 24 septembre , UNE BELLE MAISON 
avec jardin, rue des Sœurs-Grises, à Liège, occupée par- 
M. le conseiller Dechamps. S’adresser à M.JENICOT, joail
lier, rue Neuvlce, n° 977, à Liège. 947

A Louer
UN BEAU QUARTIER et une CHAMBRE, ayant une 

■vue fort agréable, rue Ste-Ursule, if° 889. 1051'

A LOUER, à des personnes sansenfans, IJN BEAU 
QUARTIER indépendant, sur le devant, composé de deux 
salons au rez-de-cliaussée, quatre chambres, cuisine, deux 
■caves et grenier. S’adresser rue Agimont, n° 524,

SAMEDI 18 AOUT 1838, aux 2 heures de l’après-midi, 
à la requête de M. A. J. Delhaes et autres, il sera procédé , 
par devant M. le juge de paix du canton de Herve, en son 
bureau, local de l’ancien collége à Herve , par le ministère 
de M" DEMONCEAU, notaire à Ilerve , à la VENTE des

1er. lot. — UNE FERME, située au lieu dit Hauregard 
commune de Battice, canton de Herve, composée de bâti— 
mens d’habitation et d’exploitation et 2 prairies y annexées, 
mesurant environ 90 ares, joignant à la chaussée de Battice 
àPetit-Reehain, à la veuve Gauthy, à F. Hawotte et à la 
ferme suivante.

2me. lot. — UNE FERME, située au même lieu , compo
sée de bâtimens dhabitation et d’exploitation , jardin pota
ger et 3 prairies, contenant un hectare 31 ares 80 centiares, 
joignant aux propriétés de la veuve Deliége, à F. Hawotte, 
aux chemins et à la ferme qui précède.

S’adresser audit notaire. 1089

A vendre
Un TERRAIN, situé à Longboz, commune de Liège, lieu 

dit Champs de Longdoz, près la nouvelle route, mesurant 
1060 mètres, joignant à MM. Dechesne, Foidart, Conrardy 
et a la ruelle aux Chevaux.

S’adresser à M° GILKINET, notaire à Liège, rue Férons
trée, n° 588. qQgg

Vente
^ d’un

THES-BEI« HOTEL
ET DE

DIVERSES PIÈCES DE BIENS 9 
SITUÉES A SPA.

m commercant En Épiceries , 

Vins et Eaux-de-Vie , de cette ville, jouissant d’une belle 
clientelle et voulant se retirer des affaires, serait porté à 
traiter pour la VENTE de sa MAISON, de son COMMERCE 
et de ses marchandises. La maison est vaste et dans la situa
tion la plus avantageuse. On accorderait à l’acquéreur de 
grandes facilités pour le payement.

S'adresser, pour renseignemens, au n. 158, rue des 
oasurs-de-Hasque, à Liège. 956

Passage Lemonnier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
oadresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de 1 Université, ou au concierge du Passage, 917
vM®1 7,de ce mois,à une heure, le notaire PAQUE 

P,nblifiuement, en la maison n" 636, rue Mont- 
St-Martin, a Liège,

LES MEUBLES MEUBLANS et LINGES, ainsique les 
tJu > CODSlStant en 2 feuillettes St-Julien 1834, 500 bou- 
tmlles Bourgogne de 1819, 27, 51 et 34, et 500 bouteilles 

deaux de 18o_ et 34, tous de Ire. qualité; provenant de 
« succession de M. l’avocat PLATEUS. 1090
VP^UD à 11 heuresU*D DUSART, notaire,

RA AUX ENCHERES , en son étude rue Féronstrée,

UNE BONNE MASSON
DE COMMERCE ,

lfrhM léffe«’i rue Chaussée-des-Prés, portant l’enseigne de 
la Chaîne et les n™ 570 et 371.

S adresser audit notaire , pour les conditions. 1088 

c<?l,.rant 1 à 10 heures , Usera VENDU DÉFI«

Trois Sentes
le-RnnNM50,?0!'TÂ par M' pirard : Fermier à Villers- 
et ses fr î, ,È„ ldC 23 .flo™s due par Jean-Joseph Collette
sous aemi?tteipSœUriS 1 ?? Yltîalmont 5 et une de six florins 13 
°us, acquittée par le dit Collette, 1087

Le JEUDI 30 AOUT, à 9 heures, 
les héritiers de M. Guillaume CULOT, banquier, à Spa, fe
ront procéder, en la maison qu’il y occupait, par devant M. 
le Juge-de-Paix du canton de Spa , et par le ministère du 
notaire DE LEAU, conformément à la loi du 12 juin 1816, à

LA VENTE PUBLIQUE
d’un

très-bel gjgjjk Hotel,
Portant l’enseigne de la

imai abâS'ftag,
et de tout ce qui en dépend, situé à SPA, rue de la Sau- 
venière.

Cette propriété comprend :
1. Une GRANDE MAISON, à deux portes cochères, pou

vant être divisée en trois habitations distinctes, composée de 
belles caves voûtées, de deux cuisines avec pompes, de trente- 
su chambres, de vastes greniers, d’une grande remise et d’un 
bâtiment derrière avec cour, jardin, étables, verger, entouré 
de murs et toutes dépendances, formant un ensemble de 97 
ares 13 centiares , traversé par une petite rivière qui ne 
tarit jamais, section G , numéros 67, 68,70 et 71 du ca
dastre.

2. Un BEAU JARDIN, de 19 ares 19 centiares, très-bien 
garni d’arbres, d’arbustres , et de planches , avec un petit 
Pavillon , en face de l’Hôtel dont il n’est séparé que par la 
rue, section G, numéros 909 et 910 du cadastre.

3. Une GRANDE REMISE avec de beaux greniers plan- 
chéiés et un verger de 22 ares 70 centiares, aussi en face de
nVi0 . neinC0,ntigus au iardin qui précède, section G, numéros 
911 et 912 du cadastre.

Tous ces BATIMENS sont construits en pierres et bri
ques, couverts en ardoises et se trouvent en très-bon état 
d entretien, ayant été construits ou réparés à neuf depuis peu cl années.

Ces IMMEUBLES seront vendus en un, ou en plusieurs 
LOTS, au gré des amateurs.

Après la VENTE de l’Hôtel et de ce qui en dépend, on pro
cédera à l’adjudication en 18 ZOUA, d’une glacière et dedix- 
sept pièces de fonds en prairie et terre, situées à SPA.

S’adresser pour plus amples renseignemens , à M. Jean- 
Gérard WILKIN, commissionnaire en fonds et effets-, à 
SPA,ou à M. DE LEAU, notaire àEnsival. 1092

A Vendre
UNE BELLE ET GRANDE MAISON

A PORTE COCHERE,
SITUÉE A LIÈGE, RUE DERRIÈRE LE PALAIS ,
Avec cour, remise, écurie, magasin, quatre caves, deux 

pompes, 24 pièces à feu, jardin, fontaine d’un demi hansion.
Cette maison est propre à tont commerce en gros et en 

détail.
S’adresser au notaire GILKINET, rue Féronstrée n- 588.

1043

Caisse Hypothécaire.
Conçu et mûri depuis longtemps le projet de cette institu

tion a été réalisé en 1835. Formée au capital de douze mil
lions la

CAISSE HYPOTHÉCAIRE
offre aux capitalistes des garanties attachées au sol, à l’abri 
de toute secousse politique ou commerciale. Elle ne prête 
que sur hypothèque à un taux modéré et donne aux emprun
teurs la facilité de se libérer par fractions périodiques au 
moyen d’annuités extinctives du capital.

Elle émet des obligations à terme de 50 à 1000 francs ga
ranties de manière que leur achat forme, san's frais, un pla
cement sur hypothèque , dont l’intérêt est régulièrement 
acquitté par semestre.

Le comité administratif, élu en 1835 pour dix ans. se 
compose de MM. Vandenest, ancien négociant, ex-rm mbre 
de la députation provinciale d’Anvers; Verhaegen, aîn, , et 
Vanderton, avocats à la cour d’appel ; de Crampagna, avo
cat à la cour de cassation ; Anspach, juge au tribunal d ï 
commerce; Heerna, avoué, et Verhaegen notaire; tous pro
priétaires obligés de 40 ou 30 actions.

S’adresser, pour plus amples renseignemens ou pour trai
ter, au siège de la Société, rue de l’Evêque, n. 39, a Bruxel
les, ou à M. JENICOT, avocatà Liège, rue des Sœurs-Grises.

1050

VENTE
PAR

suite de surenchère
DE LA

FERME de MANGOMBROUX
PRÉS DE VERVÏERS.

JEUDI 9 AOUT 1838, dix heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de Mb RENOZ, notaire à Liège , devant M. 
le juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest de la ville 
de Liège, en son bureau, rue d’Amay,

A LA FENTE AUX ENCHÈRES 
DE LA

FERME DE MANGOMBROUX 9
SITUÉE COMMUNE DE STEMBERT,

sur la mise à prix de 13,655 francs.
Cette ferme se compose de bâtimens d’exploitation, jar

dins, terres, prairies, contenant ensemble 6 bonniers trois 
verges grandes onze petites.

S’adresser à ivle RENOZ , notaire, ou à M. le juge de paix 
des quartiers du Sud et de l’Ouest de la ville de Liège.

Vente d’une Maison,
SISE A CHAUDFONTAINE,

SANS RÉSERVE D’INFIRMATION ni jpt SURENCHÈRE.

LUNDI 13 AOUT, à 2 heures de relevée ,
M° LAMBINON, notaire, vendra publiquement, en son 

étude, place derrière l’Hôtel-de-Ville, à Liège,

Wm BULLS MM30ÏU
BATIE RECEMMENT,

Avec toutes ses dépendances, située en la commune de 
Chaudfontaine, derrière l’établissement des bains, près de 
la fontaine, et joignant de trois côtés à M. Philippe-Charles 
Grisard.

S’adresser audit notaire, avec lequel on peut traiter de 
gré-à-gré avant, la vente. 1058

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
FAILLITE DE VÉNARD frères.

Par jugement du 2 août 1838, enregistré, le tribunal dé
clare les sieurs VENARD frères, négocians, domiciliés à 
Liège, rue des Tanneurs, en état de faillite ; fixe l’ouverture 
de cette faillite au 29 juin 1838 , nomme pour remplir les 
fonctions de commissaire, M. HÀNQUET, juge , et po ir 
remplir les fonctions d’agent, M. Alexandre Deribaucourt, 
commissionnaire en banque à Liège; ordonne l’apposition, 
sommaire des scellés et le dépôt des personnes des faillis pré
nommés dans la maison d’arrêt pour detle. 1095



LE POLITIQUE.

ADJUDICATION DEFINITIVE
ET

SANS RÉSERVE D’INFIRMATION-,
PAR

soit© de surenchères.
VENDREDI 10 AOUT 1838, à 9 heures du matin,

au bureau de !a justice de paix du canton de l’Ouest de la 
ville de Liège, rue d’Amay , n" 653 , M° PARMENTIER, 
notaire, procédera

A LA VENTE DÉFINITIVE
DES

BIENS ET RENTES,
DONT LA DESIGNATION SUIT

, , Mises à prix.
1° Une MAISON, n° 700, sise rue St-Severin,

à Liège. . , ...........................................frs. 11,340
2° Trois MA ISO NS contiguës avec grand jar

din , n° 276 bis, 277 et 277 bis, situées au fau
bourg Ste-Marguerite, à Liège..............................15,750

3° Quinze petites HABITATIONS neuves , 
attenant Tune à l’autre et joignant aux trois mai
sons qui précèdent. ..................................... ..... 12 600

4° Une MAISON, n° 277 ter avec jardin, si
tuée an même faubourg............................................ 8,295

5° 13 Verg. gr. 10 pet. de TERRE, sises à
Xhendremael..............................................................1,050

6° 3 Verg. gr. 10 pet. id. au même lieu. . 262 50
7° 18 Verg. gr. 10 pet. id id. . 1,575
8° 5 Verg, gr. 10 pet. id., situées à Awans. . 420

■ 9” 17 Verg. grandes id. , même commune. . 1,470
10° Une RENTE de 40 francs, au capital de

800 francs. . .    ßgo
Tl» Une id. id. id. ... ! . 660

”12° DEUX CRÉANCES, montant ensemble à
965 francs..................................................  550

S’adresser audit notaire, (1084)

Vente
D UNE

BELLE FERME.
JEUDI 9 AOUT 1838, à 2 heures de l’après-midi à la re

quête de Monsieur J. H. PLEIR,
TL SERA PROCÉDÉ

Par devant M. lejuge-de-paix du canton de Herve en son 
bureau local de l’ancien collège à Herve , par le ministère de 
M° DEMONCEAU, notaire à Herve, à la vente

D’une Ferme y
SITUÉE DANS LA COMMUNE DE MELEN, CANTON DE FLJËKON ,

Composée de bâlimens d’habitation et d’exploitation jar
din , prairies et terres d’une contenance d’environ deux hec
tares 44 ares 11 centiares, joignant aux propriétés de la veuve 
Xhaullaire, de Mrs Lesoinne, Moïse Gérard, de Liège de 
la veuve Bourguignon, aux chemins de Sokeu et autres, et 
a la grande route.

S’adresser audit notaire. iq39

VENTE
DE

BONNES RENTES.
LUNDI 6 AOUT 1838, à 2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude de M» LAMBINON, notaire à Liège, à l’adiu- 
dication publique, J

DES RENTES
ANNUELLES ET PERPETUELLES,

CI-APRÈS DÉSIGNÉES, SAVOIR :

Moureau3 ^ ^ francs 50 centimes , due par Léonard

2° Une de 30 francs, due par Laurent Outers 
3» Une de 25 francs, due par Nicolas Grandohamns 
4° Une de 25 francs, due par Gaspar Delsupexhe ’
5» Une de 25francs, due par Catherine Saint-Remv V» 

de Jean Noël Renard. iiy ’ V
6° Une de 30 francs, due pal- Jeanne Fafchamps,
7° Une de 25 francs, due par Noël Lhoest.
Les débiteurs ci-dessus nommés sont domiciliés à Bar- 

chon, commune de Cheratte, arrondissement de Lié<œ.
Toutes ces rentes sont constituées libres de retenue nonr 

restant de prix de vente. 1
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres. 1059

VENTE
DE LA

TERRE
ci-devant SEIGNEURIALE de GRAND-AAZ ,

SITUÉE EN LA COMMUNE DE HERMEÉ.

Le MARDI 14 août 1838 , à 9 heures du matin,
'L'héritier bénéficiaire'de M. de DONNEA de GRAND- 

AAZ, fera vendre aux enchères publiques et à l’extinction 
des feux, par devant M. Charles CHOKIER, juge de paix 
des quartiers Sud etrOuest de la ville de Liège, en son bu- 
•veau, sis rue d’Ainay. n° 653, et par le ministère de Maître 
MOXHON, notaire à Ziége, à Ce commis, par jugement 
rendu par le tribunal civil de première instance séant à 
1 iége, le 15 mai 1858,

le beau domaine
DE

AVEC, TOUTES SES DÉPENDANCES,
Consistant en un quartier de maître et ses jardins fon

taine ayant une source abondante fesant mouvoir plusieurs 
moulins; grand étangtrès-poissonneux;, bois, allées belles 
et nombreuses plantations, maison du garde-de-chasse 
belle ferme, deux moulins mus par l’eau de la fontaine le 
tout contenant environ 113 hectares de terres dont la très- 
grande partie est de première olasse.

Cette belle propriété est située à quatre mille et demi de 
la ville de Ziége, dans un site charmant, salubre et très- 
varié ; elle n’est distante que d’un mille de la chaussée d’Ou- 
peye et réunis les agrémens de la tenderie, de la chasse et de 
la pèche.

Èlle sera exposée en vente en seize lots composés comme 
suit:

Le 1er lot.
D’un quartier de maître avec les jardins d’agrément, fon

taine, étang, bois et allées, la ferme, les jardins, terre tt 
prairie qui en font partie, le tout contenant 100 hectares.

£a ferme est exploitée par les sœurs Anne et Marie 
Cajot.

Ze 2e lot.
De la maison du garde-de-chasse avec le jardin y contigu 

contenant 13 ares 85 centiares, occupés par la veuve Lam
bert Moyse.

Le 3e lot
Du moulin de Grand-Aaz, avec 2 hectares 58 ares 80 cen

tiares de terrain en jardin, terres, prairies et réservoir ex
ploités par Jacques Bertho.

Le 4° lot.
Du second moulin de Grand-Aaz, dit Moulin d’Ambas 

occupé par Hubert Cajot, avec 2 hectares 60 ares de jardin ’ 
terres, prairies et réservoir. ’

Le 5e lot.
D’une terre de 43 ares 59 centiares, sise au chemin de 

Liège, exploitée par Medard Frère.
Le 6° lot.

D’une terre de 98 ares 8 centiares, sise au fond du Hor- 
ray, exploitée par Jacques Bertho et Hubert Cajot, meu
niers, ’

Le 7e lot.
D’une terre de 52 ares 69 centiares , 'sise an fond du Hor- 

ray, contigue à celle qui précède , exploitée par la veuve Wa- 
thieu Rasquinet.

Le 8e lot.
D’une terre de 119 ares 22 centiares, sise au fond du Hor- 

ray, exploitée savoir :
44 ares 85 centiares, par Henri le Liégeois.
43 ares 59 centiares, par Antoine,Radelet,
30 ares 80 centiares, par la veuve Tilkin Loly,
Ces trois parcelles seront vendues ensemble ou séparé

ment, au gré des amateurs.
Le 9e lot.

D’une terre de 43 ares 59 centiares, sise au fond de Ti- 
iée, exploitées par Jacques Rasquinet et Martin Claes,

Le 10° lot.
D’un pré de 23 ares 12 centiares, sis à Grand-Aaz, ex

ploité par Henri Godin.
Le 11e lot.

A, D’un jardin de 2 ares 55 centiares.
B. D’un pré y contigu, de 28 ares 20 centiares, situés à 

Grand-Aaz, exploités par Jean Joseph Reculé et autres.
Le 12e lot.

D’un pré de 26 ares 55 centiares, sis à Petit-Aaz exploité 
par Lambert Frère.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés en la 
commune de Herniée.

Le 13» lot.
D’une terre de 52 ares 31 centiares, sise à la Croix de 

Herniée, commune de Herstal, exploitée par Jacq Bertho 
et Hubert Cajot, meuniers.

Le 1.4e lot.
D une terre de 40 ares 40 centiares, sise au Thier de Vaux, 

commune de Vivegnis, exploitée par Jean Frère.
Le 15» lot.

D’une terre de 90 ares 45 centiares, sise sur les Rys, 
commune de Vivegnis, exploitée par Jean Frère.

Le 16» lot.
D’une terre de 57 ares 50 centiares, sise dessus les 

Moulins, commune d'Heure le Romain, exploitée par Jean 
François Brune et Jean Malplas.

Après les adjudications partielles, il y aura réunion de 
tout ou partie des lots, si le vendeur le trouve bon.

Les plans et titres de cette propriété se trouvent en l’étude 
de M. LouisDEJAER ,légiste, fondé de pouvoir du vendeur 
place Ste.-Claire, à Liège, où l’on pourra les voir et prendre 
connaissance des conditions de la vente, dont une copie est 
aussi déposée au bureau de M. le juge de paix susdit et en 
1 etude dudit notaire MOXHON, rue Hors-Château.

Les amateurs qui voudront visiter cette propriété sont priés 
de s’entendre avec M. DEJAER susdit, qui leur fournira tous 
les renseignemens désirables. 1012

J,e MARDI 7 AOUT 8183, à 2 heures de relevée,
Le notaire OPHOVEN exposera en VENTE, en son étude 

a Herve, 1

LES BEAUX B ATHENS
DE

Fabrique de draps,
AVEC JARDINS, PRAIRIE ET PLUSIEURS MAISONS

Y JOIGNANT,

Appartenant aux époux Henrard , situés au village de Thi- 
mister, près de 1 église.

Cette vente aura lieu en huit lots, qui pourront être réu
nis au gré des amateurs.

S’adresser pour les conditions en l’étude dudit notaire.

botjiisesT
PARIS , LE 2 AOÛT.

Trois p. 0.............
Quatre p. c. . . .
Cinq p. c............
Aet. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

80 90

111 50

1160

1440

Actions réunies. 
Différée ancienne 
Dito nouv. s. iuté 
Dette active. . . 
Id. passive. . 

•Emp. rom. . . . 
Rente de Naples. 
Empr. portugais 
Miguéliste. ....

22 1(2
4 5(4

161 5(8
99 29

LONDRES, LE 1« AOUT.
5 °[o consolidés. . 93 7(8 Différées . ...... 8 1(2
Belge. 1852, c. . . 102 1 [2 Passives. . ...... 4 3(4
Hol. Dette active. 54 7(8 Russie...................
Portug. 6 p. c. . — Brésil................... 81Id. 3 p. c. . 22 1 [2 Mexicains 6 p. c.
Esp. Emp. 1834. . 2-î 1(2

AMSTERDAM. LE 2 AOÛT.
=-'■ L ■ '' - xa

Holl. Dette activ. 102 Certifie, à Amster.
Dito 2 1(2............. 54 15(16 Pologne.L. fl. 300 _
Différée................. — Pr86. L. de Rd. 50 _
Billet de change. 25 1(4 Eepagne. E. Ard.. 20 15(16Obi. synd. d’am 96 1(4 Dito grd..............

» 3 1(2. 80 Dette differ, ane. _
S. de C. des P.-B. 168 1(4 » nouv. _

» nouvelle. " passive. _
Russie. Hope et C° 105 5(4 Autr. Métall. 5. 103 1(8

» 1829 , 5. 105 114 Brés. Obi. à Lond. 80 5(8Inscr. au gr. livre 69 5(4

Anvers. Det. aet.
» Det. diff.

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. .

» fl. 250. .
» fl. 500. .

Polog. Lots 11.300 
» » fl. 500

Brés. Em. L. 1854 
Espagne.Ardoin. 
Dette passiv. 1834 

» Différée. . 
Danemarc.E.NoU 

Dito à L............

ANVERS,L
i 104 1,2 A
1 49 rl A
1 101 5(4 P

92 1(4 P

! 106 1(2 P

! 311 A
456 A
756
117 1(4 P
138 P
79 3(4 P
20 3(4 A

6
95 1(2 A
75 1(4 P

BRUXELLES,
Dette active 2 1(2 55 A
Emp. Rothschild. 101 3(4
Fin courant. . . . —
Emp. de 30 mill. . 92 P
Id. de 37 mil. . 74 1|4 P

Emp- de 1852 (4). 98 1(4 P
Act, de la Soc. G. 850 et P
Emp. de Paris. . . 1760
S. de Comm. de c. 146 1(2 A
B. de Belgique. . 141 AI
C. de S. et Oise. . 111 7(8 AI
Hauts-Fourneaux. 130
Banque Foncière. 100 1(2
Idem.................... 99 3(4 AI
Flenu................... 200 (
Hornu.................. 140 (
Sclessin................ 124 •P
Soc. Nationale. . 125 P I
Levant du Flenu.i 161 A l
Ougrée................. ! 98 P!
Sars-Longscham. I 190 r
Chemin de Fer. . 94 p
Vennes................. 1 79 p
St-Léonard. . . . 114 A
Chatelineau. . . 132 P 1
Verreries............. 1 118 A I
Betteraves............ 120 P
Verier, de Charl. 117 Pi
L’Espérance. . . .1 120 Pjl

LE 5 AOÛT.
Prusse. Em.àEeii. 
Naples. Cerf. Eal. 
Et. Rom.Lev. 1852. 
Cert, à A. 1854. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
M. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 5 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
ld. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 5 mois. 

Brifselles et Gand.

116 5|4 
05 5|8 

101 5|8 
100 5[S

°|o p. P
3j4 op p_ p

1[8 av. 
5|8 p. 
■40(5 
40[
53 15(16 
S 5 1(2 
1(8

LE 5 AOUT.
100
108
100
■117 1(4 

95 
107
•101 Ii4 
100 
90 

106
119 
100 
155 
106 
997
120 

98
54 5(4

KO
106 1(4 
95 1(4
20 7(8

21 D. 1

79 1(2 
101 1(2

A
P
P
A
A
A
A

P
A
P
A
P

P
N
P
P
P
P
P
N
P

A
A
A

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d’Or , n„ 622 , à Liège


